
Agent Privé de Protection de Personnalité

306 heures
hors examen

12 maximum 3999 €
(intra et groupé 
nous consulter)

Taux de Réussite
99 %

Public

Prérequis

Objectif

Compétences

Méthode pédagogique

Évaluation / Examen

Validation

Délai d’accès

Agrément

Tout Public.

- Certificat médical attestant d’une non contre-indication à un sport de combat.
- Autorisation préalable délivrée par le CNAPS en cours de validité ou une carte 
professionnelle en cours de validité.

Notre enseignement a pour but de vous former à devenir agent(e) privé(e) de 
protection de personnalité. Cela passe surtout par la maîtrise des techniques de 
défense dans le domaine privé ainsi que les gestes et manipulations nécessaires 
pour assurer la sécurité de votre client en cas d’attaque. Escorte et organisa-
tion des déplacements, prévention et gestion des risques sont également au 
programme.

- Assurer la protection des personnalité lors de déplacements professionnels ou 
privés.
- Capable de sécuriser et d’intervenir pour protéger le VIP.
- Maîtrise des compétences de défense pour se protéger sois même et pour pro-
téger les autres. 

- Théorie : exposés - débats avec support audiovisuel.
- Pratique : travaux pratiques et mises en situation.

Epreuve écrite : (Questionnaire à choix unique) QROC 20 questions Cadre juri-
dique,Missions et Rôle de l’APR, Secourisme et Incendie.

Epreuve Pratique : (Mise en situation) Préparation , gestion et mise en situation 
d’une mission de protection (avec évacuation d’un VIP), élaboration d’itinéraires. 
Gestion d’un conflit dégradé, technique de self défense face à une agression.

Diplôme de niveau 4 - APPP - RNCP30353

Environ 3 semaines sous réserve de satisfaire aux pré-requis.

Agrément CNAPS : FOR-093-2027-03-30-20220585863

MOYENS PÉDAGOGIQUES

PROGRAMME

• Un matériel complet d’entraînement dédié au self-défense
• Des cartes topographiques et routières
• Des appareils émetteurs-récepteurs
• Le matériel nécessaire à la pratique des premiers secours, module risques terroristes
• Matériel d’entraînement dédié au self-défense
• Cartes topographiques et routières
• 8 appareils émetteur-récepteur
• Les matériels nécessaires à la pratique des premiers secours
• Un défibrillateur de formation automatique externe ou semi-automatique
• 5 téléphones, et leur mode d’emploi, permettant d’établir une communication entre 

le local, et plusieurs interlocuteurs situés dans des lieux différent son ordinateur per-
mettant d’établir un compte-rendu, un rapport d’anomalie fonctionnelle, un modèle 
de main courante et de rapport d’anomalie en version papiervéhicules motorisés

Tronc Commun :
• Secourisme
• Environnement juridique
• Gestion des conflits
• Module stratégique
• Valeurs de la République

Spécialité APPP :
• Juridique spécifique
• Gestion de conflit
• Modules spécifiques protection de personnes
• Secours tactiques
• Modules techniques
• Prévention des risques terroristes
• Gestes techniques professionnelles

PROTECTION RAPPROCHÉE

A3P
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